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SECTION 6. LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A 
RISQUES NATURELS (PLANCHE 3) 
 
Conformément au code de l’urbanisme, un projet peut être refusé ou assorti de 
prescriptions s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique 
du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d’autres installations. 
En outre, afin de protéger les biens et les personnes, les occupations et utilisations du 
sol sont soumises, le cas échéant, aux dispositions particulières fixées ci-après. Au sein 
du PLU ce sont les dispositions réglementaires les plus contraignantes qui s’imposent 
au projet. 
 

6.A Secteurs couverts par une Servitude d’Utilité Publique (SUP) 

 
6.A.1  Plan d’Exposition aux Risques (PER) 
 

L'enveloppe globale des aléas des plans d’exposition aux risques sont identifiés au 
règlement graphique – Planche 3. Les dispositions réglementaires afférentes sont celles 
du document PER correspondant et figurant au sein des Annexes du PLU (Tome 1). Sur 
l’ensemble des secteurs du territoire concernés il convient de respecter le règlement 
du PER en sus du règlement du PLU, tout en sachant que la règle la plus contraignante 
s’impose alors au projet. 

 
6.A.2 Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) 

 
En cas de PPRI approuvés 
 

L'enveloppe globale des aléas des plans de prévention des risques d’inondation 
approuvés sont identifiés au règlement graphique – Planche 3. Les dispositions 
réglementaires afférentes sont celles du PPRI correspondant et figurant au sein des 
Annexes du PLU (Tome 1). Sur l’ensemble des secteurs du territoire concernés, il 
convient de respecter le règlement du PPRI en sus du règlement du PLU, tout en 
sachant que la règle la plus contraignante s’impose alors au projet. 

 

6.B Risque ruissellement (hors PPRI) 

 

Article 1 – Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

 

1.1 Usages et affectations des sols, types d’activités, destinations et 
sous-destinations interdits 
 

En secteur d’aléa fort, moyen et faible 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles visées à l’article 
1.2 y compris les sous-sols. 
 

1.2 Types d’activités, destinations et sous-destinations autorisés sous 
conditions 
 

En secteur d’aléa fort et moyen 
 
Peuvent être autorisés :  

̵ Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, 
légalement autorisés. 

̵ La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à 
condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée, intégrant un 
rehaussement de la cote plancher par rapport au terrain naturel de 80 cm 
pour un aléa moyen et 1,3 m pour un aléa fort. 

̵ L’extension, une seule fois à compter de la date d’approbation du PLU, de 20 
m² maximum de la surface du plancher des constructions existantes à usage 
d’habitation, dès lors qu’elle n’augmente pas le nombre de logements et 
qu’elle intègre un rehaussement de la cote plancher par rapport au terrain 
naturel de 80 cm pour un aléa moyen et 1,3 m pour un aléa fort.  

̵ L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des 
constructions existantes à usage d’habitation dès lors qu’il n’augmente pas le 
nombre de logements. 

̵ Les changements de destination à condition qu’ils n’aient pas pour effet 
d’exposer davantage de personnes au risque d’inondation. 
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̵ L’extension, une seule fois à compter de la date d’approbation du PLU, de 20% 
maximum de la surface du plancher des constructions existantes à usage 
d’activité, dès lors qu’elle intègre un rehaussement de la cote plancher par 
rapport au terrain naturel de 80cm pour un aléa moyen et 1,3m  pour un aléa 
fort. 

̵ La mise aux normes des exploitations agricoles.  
̵ Les clôtures, portes et portails, sous réserve qu’ils ne constituent pas un 

obstacle à l’écoulement ou à l’expansion des axes de ruissellement (clôtures 
pleines et leur reconstruction interdites). 

̵ Les annexes ouvertes dans le sens du courant 
̵ Les piscines privées sans clos couvert 
̵ L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 
̵ Le comblement des affouillements et des plans d’eau créés à l’occasion d’une 

exploitation de carrière (en cours ou ancienne), sans dépasser la côte du 
terrain naturel avant exploitation de la carrière. 

̵ Les canalisations afférentes au refoulement des sédiments de dragage. 

 
Pour l’ensemble des équipements, ouvrages et infrastructures ci-dessous, 
toutes dispositions (techniques alternatives, fossés…) sont prises pour gérer les 
écoulements superficiels sur les voiries existantes ou futures. À l’occasion de 
l’entretien de la chaussée, des dispositions doivent être prises pour protéger les voies 
contre l’érosion due au phénomène d’inondation.  
- L’ensemble des travaux et mises aux normes sur les équipements techniques 

(postes électriques, pylônes…), ouvrages (ponts, buses...), infrastructures 
(infrastructures de transport de biens et de personnes, réseaux...) et équipements 
nécessaires au fonctionnement des services publics (pylônes, postes de 
transformation, forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général 
existants à condition : 
• de démontrer techniquement que le projet ne peut pas se faire hors zone 

inondable ; 
• de fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences 

hydrauliques du projet (impact du projet sur les champs d’expansion des crues, 
réduction de l’impact hydraulique sur les hauteurs et les vitesses d’eau, mesures 
compensatoires...) ; 

• de limiter les remblaiements strictement à la mise hors d’eau de ces ouvrages 
ou équipements sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre en œuvre 
des dispositions constructives assurant une transparence hydraulique au niveau 
de leurs fondations ; 

• de prendre en compte le risque d’inondation pour l’évacuation des eaux : 

aux points bas (clapets anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage 
et des postes de refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises 
pour empêcher les risques de pollution par submersion sur l’ensemble du 
système d’assainissement ; 

• pour les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) : d’être transparents 
à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre 
d’évacuer le débit centennal afin de ne pas créer une élévation de la ligne 
d’eau amont. 

- La réalisation d’ouvrages et les aménagements hydrauliques sans conséquences 
négatives sur les inondations, n’aggravant pas les conditions d’écoulement des eaux 
et sous réserve d’être autorisés dans le cadre de la loi sur l’eau à condition que : 
• les affouillements du sol, lorsqu’ils sont nécessaires aux drainages autorisés, 

à l’irrigation des parcelles ainsi qu’à l’extraction des atterrissements, favorisant 
la circulation des eaux (noues, fossés…), n’aggravant pas les risques 
et leurs effets ; 

• les travaux et aménagements hydrauliques des ouvrages existants à la date 
d’approbation du PLU, y compris les mares, concourent à la sécurité civile ; 

• les ouvrages hydrauliques résultent d’une étude de fonctionnement hydraulique 
dans le cadre de la réduction des inondations. Ces derniers devront faire l’objet 
de mesures de surveillance, d’inspection et d’entretien particulières destinées 
à prévenir les risques de rupture et assurant leur pérennité dans le respect 
de la réglementation spécifique. 

- La création d’infrastructures de transports ou de réseaux sous conditions : 
• le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur compromis 

technique, économique et environnemental. Il ne devra pas accentuer 
le risque d’inondation. Il limitera en particulier la gêne à l’écoulement et 
l’emprise des ouvrages afin de préserver la capacité de stockage. 
L’imperméabilisation des chemins existants et la construction des routes dans 
l’axe du talweg sont interdites (sauf mise en place de dispositifs de 
tamponnement et production d’une étude justificative) ; 

• toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables 
seront prises. 

- Les parcs de stationnement ouverts au public, résidentiels ou nécessaires 
au bon fonctionnement d’une activité sans exhaussement à condition : 
• d’être situés en aléa moyen pour les parcs de stationnement ouverts au public ; 
• de les réaliser au niveau du terrain naturel ; 
• de ne pas modifier l’écoulement des eaux ni aggraver les risques ; ou de collecter 

et d’évacuer les eaux de ruissellement via des aménagements adéquats ; 
• d’utiliser des matériaux de revêtements perméables n’aggravant pas 
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l’imperméabilisation du type « revêtement poreux » (techniques alternatives 
d’hydraulique douce…) ; 

• de comporter une structure de chaussée résistante aux aléas concernés ; 
• que soit clairement affiché sur place le risque encouru par les usagers de manière 

visible et permanente ; 
• que l’exploitant ou le gestionnaire, prenne toute disposition pour interdire 

l’accès et organise l’évacuation à partir de la première diffusion des messages 
d’alerte.  

À l’occasion de l’entretien du parking, des dispositions sont prises pour protéger 
les voies contre l’érosion due aux phénomènes concernés. L’entretien de ces dispositifs 
est assuré par le maître d’ouvrage ou le gestionnaire. 
- Les constructions, la démolition/reconstruction, les extensions d’ouvrages 

et d’équipements nécessaires au fonctionnement des services publics (pylône, poste 
de transformation, infrastructures de transport de biens et de personnes, réseaux, 
forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général sous réserve 
qu’il soit démontré techniquement que le projet ne puisse se faire hors zone 
inondable. Ces installations doivent respecter les prescriptions suivantes : 
• fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques 

du projet (impact du projet sur les champs d’expansion des crues, réduction 
des impacts hydrauliques, mesures compensatoires…) ; 

• absence d’impact sur l’écoulement en période de crue, au moins neutre 
aussi bien sur les vitesses et sur les niveaux d’eau ; 

• ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil ; 
• l’ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques 

ou électromécaniques) doit être rehaussé par rapport au terrain naturel de 80 cm 
pour un aléa moyen et 1,3 m pour un aléa fort ; 

• les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux 
usées, doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation ; 

• les remblaiements strictement limités à la mise hors d’eau de ces ouvrages 
ou équipements sont autorisés, sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre 
en œuvre des dispositions constructives assurant une transparence hydraulique* 
au niveau de leur fondation ; 

• le risque d’inondation doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : 
aux points bas (clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage 
et des postes de refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises 
pour empêcher les risques de pollution par submersion sur l’ensemble du 
système d’assainissement ; 

• pour les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) : d’être transparents 
à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre 

d’évacuer le débit de référence afin de ne pas créer une élévation 
de la ligne d’eau amont. 

 
En secteur d’aléa faible 

 
Peuvent être autorisés :  

̵ Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, 
légalement autorisés. 

̵ La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à 
condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée, intégrant un 
rehaussement de la cote plancher de 50 cm par rapport au terrain naturel. 

̵ Sont autorisés les constructions, extensions et annexes dès lors que le plancher 
habitable soit supérieur de 50 cm au terrain naturel. 

̵ L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des 
constructions existantes à usage d’habitation. 

̵ Les changements de destination. 
̵ La mise aux normes des exploitations agricoles. 
̵ Les clôtures, portes et portails sous réserve qu’ils ne constituent pas un 

obstacle à l’écoulement ou à l’expansion des axes de ruissellement (clôtures 
pleines et leur reconstruction interdites). 

̵ Les annexes ouvertes dans le sens du courant 
̵ Les piscines privées sans clos couvert 
̵ L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 
̵ Le comblement des affouillements et des plans d’eau créés à l’occasion d’une 

exploitation de carrière (en cours ou ancienne), sans dépasser la côte du 
terrain naturel avant exploitation de la carrière. 

̵ Les canalisations afférentes au refoulement des sédiments de dragage. 
 
Pour l’ensemble des équipements, ouvrages et infrastructures ci-dessous, 
toutes dispositions (techniques alternatives, fossés…) sont prises pour gérer les 
écoulements superficiels sur les voiries existantes ou futures. À l’occasion de 
l’entretien de la chaussée, des dispositions doivent être prises pour protéger les voies 
contre l’érosion due au phénomène d’inondation.  
- L’ensemble des travaux et mises aux normes sur les équipements techniques 

(postes électriques, pylônes…), ouvrages (ponts, buses...), infrastructures 
(infrastructures de transport de biens et de personnes, réseaux...) et équipements 
nécessaires au fonctionnement des services publics (pylônes, postes de 
transformation, forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général 
existants à condition : 
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• de démontrer techniquement que le projet ne peut pas se faire hors zone 
inondable ; 

• de fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences 
hydrauliques du projet (impact du projet sur les champs d’expansion des crues, 
réduction de l’impact hydraulique sur les hauteurs et les vitesses d’eau, mesures 
compensatoires...) ; 

• de limiter les remblaiements strictement à la mise hors d’eau de ces ouvrages 
ou équipements sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre en œuvre 
des dispositions constructives assurant une transparence hydraulique 
au niveau de leurs fondations ; 

• de prendre en compte le risque d’inondation pour l’évacuation des eaux : 
aux points bas (clapets anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage 
et des postes de refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises 
pour empêcher les risques de pollution par submersion sur l’ensemble du 
système d’assainissement ; 

• pour les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) : d’être transparents 
à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre 
d’évacuer le débit centennal afin de ne pas créer une élévation de la ligne 
d’eau amont. 

- La réalisation d’ouvrages et les aménagements hydrauliques sans conséquences 
négatives sur les inondations, n’aggravant pas les conditions d’écoulement des eaux 
et sous réserve d’être autorisés dans le cadre de la loi sur l’eau à condition que : 
• les affouillements du sol, lorsqu’ils sont nécessaires aux drainages autorisés, 

à l’irrigation des parcelles ainsi qu’à l’extraction des atterrissements, favorisant 
la circulation des eaux (noues, fossés…), n’aggravant pas les risques 
et leurs effets ; 

• les travaux et aménagements hydrauliques des ouvrages existants à la date 
d’approbation du PLU, y compris les mares, concourent à la sécurité civile ; 

• les ouvrages hydrauliques résultent d’une étude de fonctionnement hydraulique 
dans le cadre de la réduction des inondations. Ces derniers devront faire l’objet 
de mesures de surveillance, d’inspection et d’entretien particulières destinées 
à prévenir les risques de rupture et assurant leur pérennité dans le respect 
de la réglementation spécifique. 

- La création d’infrastructures de transports ou de réseaux sous conditions : 
• le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur compromis 

technique, économique et environnemental. Il ne devra pas accentuer le risque 
d’inondation. Il limitera en particulier la gêne à l’écoulement et l’emprise des 
ouvrages afin de préserver la capacité de stockage. L’imperméabilisation des 
chemins existants et la construction des routes dans l’axe du talweg sont 

interdites (sauf mise en place de dispositifs de tamponnement et production 
d’une étude justificative) ; 

• toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables 
seront prises. 

- Les parcs de stationnement ouverts au public, résidentiels ou nécessaires au bon 
fonctionnement d’une activité (hors aires de caravanage) sans exhaussement à 
condition : 
• de les réaliser au niveau du terrain naturel ; 
• de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques ; ou de collecter 

et d’évacuer les eaux de ruissellement via des aménagements adéquats ; 
• d’utiliser des matériaux de revêtements perméables n’aggravant pas 

l’imperméabilisation du type « revêtement poreux » (techniques alternatives 
d’hydraulique douce…) ; 

• de comporter une structure de chaussée résistante aux aléas concernés ; 
• que soit clairement affiché sur place le risque encouru par les usagers de manière 

visible et permanente ; 
• que l’exploitant ou le gestionnaire, prenne toute disposition pour interdire l’accès 

et organise l’évacuation à partir de la première diffusion des messages d’alerte.  
À l’occasion de l’entretien du parking, des dispositions sont prises pour protéger 
les voies contre l’érosion due aux phénomènes concernés. L’entretien de ces dispositifs 
est assuré par le maître d’ouvrage ou le gestionnaire. 
- Les constructions, la démolition/reconstruction, les extensions d’ouvrages 

et d’équipements nécessaires au fonctionnement des services publics (pylône, poste 
de transformation, infrastructures de transport de biens et de personnes, réseaux, 
forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général sous réserve qu’il soit 
démontré techniquement que le projet ne puisse se faire hors zone inondable. Ces 
installations doivent respecter les prescriptions suivantes : 
• fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques 

du projet (impact du projet sur les champs d’expansion des crues, réduction 
des impacts hydrauliques, mesures compensatoires…) ; 

• absence d’impact sur l’écoulement en période de crue, au moins neutre 
aussi bien sur les vitesses et sur les niveaux d’eau ; 

• ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil non rehaussé 
par rapport au terrain naturel de 50 cm ; 

• l’ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques 
ou électromécaniques) doit être rehaussé par rapport au terrain naturel de 80 cm 
pour un aléa moyen et 1,3 m pour un aléa fort ; 

• les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement 
des eaux usées, doivent empêcher tout départ de matière polluante 
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en cas d’inondation ; 
• les remblaiements strictement limités à la mise hors d’eau de ces ouvrages 

ou équipements sont autorisés, sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre 
en œuvre des dispositions constructives assurant une transparence hydraulique 
au niveau de leur fondation ; 

• le risque d’inondation doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : 
aux points bas (clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage 
et des postes de refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises 
pour empêcher les risques de pollution par submersion sur l’ensemble du 
système d’assainissement ; 

• pour les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) : d’être transparents 
à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre 
d’évacuer le débit de référence afin de ne pas créer une élévation 
de la ligne d’eau amont. 

 
 

6.C Risque de débordement des cours d’eau (hors PPRI) 

 
Article 1 – Interdiction et limitation de certains usages et affectation 
des sols, constructions et activités 

 

1.1 Usages et affectations des sols, types d’activités, destinations et 
sous-destinations interdits 
 

Aléa fort (hauteur supérieure à 1 m) 
 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles visées à l’article 
1.2 y compris les sous-sols. 

 
Aléa moyen (hauteur comprise entre 0,5 m et 1 m) 

 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles visées à l’article 
1.2 y compris les sous-sols. 
 

Aléa faible (hauteur inférieure à 0,5 m) 
 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles visées à l’article 
1.2 y compris les sous-sols. 
 

1.2 Types d’activités, destinations et sous-destinations autorisés sous 
conditions 
 

Aléa fort (hauteur supérieure à 1 m) 
 

Peuvent être autorisés :  
̵ Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, 

légalement autorisés. 
̵ La mise aux normes des exploitations agricoles. 
̵ L’extension de 10% de l'emprise au sol des constructions existantes à 

destination d’activités (artisanat, etc. …), une seule fois à compter de la date 
d’approbation du PLU, en intégrant un rehaussement de la cote plancher de 
30 cm par rapport à la cote de plus hautes eaux connues, ou à la cote relative 
à un événement de temps de retour 100 ans et à condition que cette extension 
n’augmente pas la population exposée au risque. Pour des bâtiments de 
stockage de produits non polluants, sans présence humaine supplémentaire 
(stockage par exemple), et sous réserve de prescriptions constructives 
permettant le libre écoulement des eaux (pilotis par exemple), l'emprise au 
sol de l'extension peut aller jusqu'à 20%. 

̵ L’extension, sans limite de surface, des bâtiments techniques à usage agricole 
sans logement, dans la continuité des bâtiments existants, sous réserve de 
justifier de l’impossibilité d’implantation en dehors de la zone inondable sans 
mettre en péril l’activité. L’extension devra respecter les prescriptions 
suivantes : 

o Plancher utile 30 cm au-dessus de la cote des plus hautes eaux 
connues, sauf s’il est démontré l'impossibilité technique, 

o Interdiction de stockage de produits dangereux ou polluants, 
o Dispositions constructives permettant la libre circulation de l’eau, 
o Matériaux utilisés insensibles à l’eau et réseau électrique 30 cm au-

dessus de la cote des plus hautes eaux connues. 
̵ Les clôtures, portes et portails sous réserve qu’ils ne constituent pas un 

obstacle à l’écoulement (clôtures pleines et leur reconstruction interdites). 
̵ L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des 

constructions existantes à usage d’habitation dès lors qu’il n’augmente pas le 
nombre de logements. 
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̵ Les piscines privées sans clos couvert. 
̵ Les tunnels plastiques. 
̵ L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 
̵ Le comblement des affouillements et des plans d’eau créés à l’occasion d’une 

exploitation de carrière (en cours ou ancienne), sans dépasser la côte du 
terrain naturel avant exploitation de la carrière. 

̵ Les canalisations afférentes au refoulement des sédiments de dragage. 
̵ L’aménagement de pistes cyclables est autorisé sous conditions : 

o Toutes dispositions (techniques alternatives, fossés, …) doivent être 

prises pour gérer les écoulements superficiels des voiries existantes 

et futures ; 

o Des dispositions doivent être prises pour protéger les voies contre 

l’érosion due au phénomène d’inondation ; 

o Les voiries doivent disposer de dispositifs permettant d’en interdire 

l’accès en cas d’inondation ; 

o Le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur 

compromis technique, économique et environnemental. Il ne devra 

pas accentuer le risque d’inondation. Il limitera en particulier la gêne 

à l’écoulement et l’emprise des ouvrages afin de préserver la capacité 

de stockage. L’imperméabilisation des chemins existants et la 

construction des routes dans l’axe du talweg sont interdits (sauf mise 

en place de dispositifs de tamponnement et production d’une étude 

justificative) ; 

o Toutes les mesures de limitation du risque économiquement 

envisageables seront prises ; 

o De les réaliser au niveau du terrain naturel. 
 

Pour l’ensemble des équipements, ouvrages et infrastructures ci-dessous, 
toutes dispositions (techniques alternatives, fossés…) sont prises pour gérer les 
écoulements superficiels sur les voiries existantes ou futures. À l’occasion de 
l’entretien de la chaussée, des dispositions doivent être prises pour protéger les voies 
contre l’érosion due au phénomène d’inondation.  
- L’ensemble des travaux et mises aux normes sur les équipements techniques 

(postes électriques, pylônes…), ouvrages (ponts, buses...), infrastructures 
(infrastructures de transport de biens et de personnes, réseaux...) et équipements 
nécessaires au fonctionnement des services publics (pylônes, postes de 

transformation, forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général 
existants à condition : 
• de démontrer techniquement que le projet ne peut pas se faire hors zone 

inondable ; 
• de fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences 

hydrauliques du projet (impact du projet sur les champs d’expansion des crues, 
réduction de l’impact hydraulique sur les hauteurs et les vitesses d’eau, mesures 
compensatoires...) ; 

• de limiter les remblaiements strictement à la mise hors d’eau de ces ouvrages 
ou équipements sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre en œuvre 
des dispositions constructives assurant une transparence hydraulique au niveau 
de leurs fondations ; 

• de prendre en compte le risque d’inondation pour l’évacuation des eaux : 
aux points bas (clapets anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage 
et des postes de refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises 
pour empêcher les risques de pollution par submersion sur l’ensemble du 
système d’assainissement ; 

• pour les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) : d’être transparents 
à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre 
d’évacuer le débit centennal afin de ne pas créer une élévation de la ligne 
d’eau amont. 

- La réalisation d’ouvrages et les aménagements hydrauliques sans conséquences 
négatives sur les inondations, n’aggravant pas les conditions d’écoulement des eaux 
et sous réserve d’être autorisés dans le cadre de la loi sur l’eau à condition que : 
• les affouillements du sol, lorsqu’ils sont nécessaires aux drainages autorisés, 

à l’irrigation des parcelles ainsi qu’à l’extraction des atterrissements, favorisant 
la circulation des eaux (noues, fossés…), n’aggravant pas les risques 
et leurs effets ; 

• les travaux et aménagements hydrauliques des ouvrages existants à la date 
d’approbation du PLU, y compris les mares, concourent à la sécurité civile ; 

• les ouvrages hydrauliques résultent d’une étude de fonctionnement hydraulique 
dans le cadre de la réduction des inondations. Ces derniers devront faire l’objet 
de mesures de surveillance, d’inspection et d’entretien particulières destinées 
à prévenir les risques de rupture et assurant leur pérennité dans le respect 
de la réglementation spécifique. 

- La création d’infrastructures de transports ou de réseaux sous conditions : 
• le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur compromis 

technique, économique et environnemental. Il ne devra pas accentuer le risque 
d’inondation. Il limitera en particulier la gêne à l’écoulement et l’emprise des 
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ouvrages afin de préserver la capacité de stockage. L’imperméabilisation 
des chemins existants et la construction des routes dans l’axe du talweg 
sont interdites (sauf mise en place de dispositifs de tamponnement et production 
d’une étude justificative) ; 

• toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables 
seront prises. 

- Les constructions, la démolition/reconstruction, les extensions d’ouvrages 
et d’équipements nécessaires au fonctionnement des services publics (pylône, poste 
de transformation, infrastructures de transport de biens et de personnes, réseaux, 
forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général sous réserve qu’il soit 
démontré techniquement que le projet ne puisse se faire hors zone inondable. Ces 
installations doivent respecter les prescriptions suivantes : 
• fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques 

du projet (impact du projet sur les champs d’expansion des crues, réduction 
des impacts hydrauliques, mesures compensatoires…) ; 

• absence d’impact sur l’écoulement en période de crue, au moins neutre 
aussi bien sur les vitesses et sur les niveaux d’eau ; 

• ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil ; 
• l’ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques 

ou électromécaniques) doit être rehaussé de 30 cm par rapport à la cote des plus 
hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps 
de retour 100 ans. A défaut de connaitre la cote des plus hautes eaux connues, 
le rehaussement doit être de 130 cm par rapport au terrain naturel ; 

• les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux 
usées, doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation ; 

• les remblaiements strictement limités à la mise hors d’eau de ces ouvrages 
ou équipements sont autorisés, sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre 
en œuvre des dispositions constructives assurant une transparence hydraulique* 
au niveau de leur fondation ; 

• le risque d’inondation doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : 
aux points bas (clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage 
et des postes de refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises 
pour empêcher les risques de pollution par submersion sur l’ensemble 
du système d’assainissement ; 

• pour les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) : d’être transparents 
à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre 
d’évacuer le débit de référence afin de ne pas créer une élévation 
de la ligne d’eau amont. 

 

Aléa moyen (hauteur comprise entre 0,5 m et 1 m) 
 

Peuvent être autorisés :  
̵ Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, 

légalement autorisés. 
̵ La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à 

condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée, intégrant un 
rehaussement de la cote plancher de 30 cm par rapport à la cote des plus 
hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps de retour 
100 ans. A défaut de connaitre la cote des plus hautes eaux connues, le 
rehaussement de la cote plancher doit être de 130 cm par rapport au terrain 
naturel 

̵ L’extension, une seule fois à compter de la date d’approbation du PLU, de 20 
m² maximum de la surface de plancher des constructions existantes à usage 
d’habitation, dès lors qu’elle n’augmente pas le nombre de logements, et 
qu’elle intègre un rehaussement de la cote plancher de 30 cm par rapport à la 
cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de 
temps de retour 100 ans. A défaut de connaître la cote des plus hautes eaux 
connues, le rehaussement de la cote plancher doit être de 130 cm par rapport 
au terrain naturel 

̵ L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des 
constructions existantes à usage d’habitation dès lors qu’il n’augmente pas le 
nombre de logements. 

̵ Les clôtures, portes et portails sous réserve qu’ils ne constituent pas un 
obstacle à l’écoulement (clôtures pleines et leur reconstruction interdites). 

̵ Les annexes ouvertes. 
̵ Les piscines privées sans clos couvert. 
̵ Les changements de destination à condition qu’ils n’aient pas pour effet 

d’exposer des personnes plus vulnérables au risque inondations. 
̵ L’extension de 10% de l'emprise au sol des constructions existantes à 

destination d’activités (agriculture, artisanat, etc. …), une seule fois à compter 
de la date d’approbation du PLU, en intégrant un rehaussement de la cote 
plancher de 30cm par rapport à la cote de plus hautes eaux connues, ou à la 
cote relative à un événement de temps de retour 100 ans et à condition que 
cette extension n’augmente pas la population exposée au risque. A défaut de 
connaitre la cote des plus hautes eaux connues, le rehaussement de la cote 
plancher doit être de 130cm. La rehausse est réalisée par rapport au terrain 
naturel. Pour des bâtiments de stockage de produits non polluants, sans 
présence humaine supplémentaire (stockage par exemple), et sous réserve de 
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prescriptions constructives permettant le libre écoulement des eaux (pilotis 
par exemple), l'emprise au sol de l'extension peut aller jusqu'à 20%. 

̵ L’extension, sans limite de surface, des bâtiments techniques à usage agricoles 
sans logement, dans la continuité des bâtiments existants, sous réserve de 
justifier de l’impossibilité d’implantation en dehors de la zone inondable sans 
mettre en péril l’activité. L’extension devra respecter les prescriptions 
suivantes : 

o Plancher utile 30 cm au-dessus de la cote de PHE, sauf s’il est 
démontré l'impossibilité technique, 

o Interdiction de stockage de produits dangereux ou polluants, 
o Dispositions constructives permettant la libre circulation de l’eau, 
o Matériaux utilisés insensibles à l’eau et réseau électrique 30cm au-

dessus de la cote de PHE. 
̵ La mise aux normes des exploitations agricoles. 
̵ Les tunnels plastiques et serres maraîchères. 
̵ L’extension de 20% de la surface du plancher maximum des constructions à 

usage d’activités économiques. 
̵ L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 
̵ Le comblement des affouillements et des plans d’eau créés à l’occasion d’une 

exploitation de carrière (en cours ou ancienne), sans dépasser la côte du 
terrain naturel avant exploitation de la carrière. 

̵ Les canalisations afférentes au refoulement des sédiments de dragage. 
̵ L’aménagement de pistes cyclables est autorisé sous conditions : 

o Toutes dispositions (techniques alternatives, fossés, …) doivent être 

prises pour gérer les écoulements superficiels des voiries existantes 

et futures ; 

o Des dispositions doivent être prises pour protéger les voies contre 

l’érosion due au phénomène d’inondation ; 

o Les voiries doivent disposer de dispositifs permettant d’en interdire 

l’accès en cas d’inondation ; 

o Le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur 

compromis technique, économique et environnemental. Il ne devra 

pas accentuer le risque d’inondation. Il limitera en particulier la gêne 

à l’écoulement et l’emprise des ouvrages afin de préserver la capacité 

de stockage. L’imperméabilisation des chemins existants et la 

construction des routes dans l’axe du talweg sont interdits (sauf mise 

en place de dispositifs de tamponnement et production d’une étude 

justificative) ; 

o Toutes les mesures de limitation du risque économiquement 

envisageables seront prises ; 

o De les réaliser au niveau du terrain naturel 
 

Pour l’ensemble des équipements, ouvrages et infrastructures ci-dessous, 
toutes dispositions (techniques alternatives, fossés…) sont prises pour gérer les 
écoulements superficiels sur les voiries existantes ou futures. À l’occasion de 
l’entretien de la chaussée, des dispositions doivent être prises pour protéger les voies 
contre l’érosion due au phénomène d’inondation.  
- L’ensemble des travaux et mises aux normes sur les équipements techniques 

(postes électriques, pylônes…), ouvrages (ponts, buses...), infrastructures 
(infrastructures de transport de biens et de personnes, réseaux...) et équipements 
nécessaires au fonctionnement des services publics (pylônes, postes de 
transformation, forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général 
existants à condition : 

- de démontrer techniquement que le projet ne peut pas se faire hors zone 
inondable ; 

- de fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences 
hydrauliques du projet (impact du projet sur les champs d’expansion des crues, 
réduction de l’impact hydraulique sur les hauteurs et les vitesses d’eau, mesures 
compensatoires...) ; 

- de limiter les remblaiements strictement à la mise hors d’eau de ces ouvrages ou 
équipements sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre en œuvre 
des dispositions constructives assurant une transparence hydraulique au niveau 
de leurs fondations ; 

- de prendre en compte le risque d’inondation pour l’évacuation des eaux : 
aux points bas (clapets anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et 
des postes de refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour 
empêcher les risques de pollution par submersion sur l’ensemble du système 
d’assainissement ; 

- pour les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) : d’être transparents 
à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre 
d’évacuer le débit centennal afin de ne pas créer une élévation de la ligne d’eau 
amont. 

- La réalisation d’ouvrages et les aménagements hydrauliques sans conséquences 
négatives sur les inondations, n’aggravant pas les conditions d’écoulement 
des eaux et sous réserve d’être autorisés dans le cadre de la loi sur l’eau à condition 
que : 
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- les affouillements du sol, lorsqu’ils sont nécessaires aux drainages autorisés, 
à l’irrigation des parcelles ainsi qu’à l’extraction des atterrissements, favorisant la 
circulation des eaux (noues, fossés…), n’aggravant pas les risques et leurs effets ; 

- les travaux et aménagements hydrauliques des ouvrages existants à la date 
d’approbation du PLU, y compris les mares, concourent à la sécurité civile ; 

- les ouvrages hydrauliques résultent d’une étude de fonctionnement hydraulique 
dans le cadre de la réduction des inondations. Ces derniers devront faire l’objet de 
mesures de surveillance, d’inspection et d’entretien particulières destinées à 
prévenir les risques de rupture et assurant leur pérennité dans le respect de la 
réglementation spécifique. 

- La création d’infrastructures de transports ou de réseaux sous conditions : 
- le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur compromis 

technique, économique et environnemental. Il ne devra pas accentuer le risque 
d’inondation. Il limitera en particulier la gêne à l’écoulement et l’emprise des 
ouvrages afin de préserver la capacité de stockage. L’imperméabilisation des 
chemins existants et la construction des routes dans l’axe du talweg sont interdites 
(sauf mise en place de dispositifs de tamponnement et production d’une étude 
justificative) ; 

- toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables seront 
prises. 

- Les parcs de stationnement ouverts au public, résidentiels ou nécessaires 
au bon fonctionnement d’une activité sans exhaussement à condition : 

- de les réaliser au niveau du terrain naturel ; 
- de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques ; ou de collecter 

et d’évacuer les eaux de ruissellement via des aménagements adéquats ; 
- d’utiliser des matériaux de revêtements perméables n’aggravant pas 

l’imperméabilisation du type « revêtement poreux » (techniques alternatives 
d’hydraulique douce…) ; 

- de comporter une structure de chaussée résistante aux aléas concernés ; 
- que soit clairement affiché sur place le risque encouru par les usagers de manière 

visible et permanente ; 
- que l’exploitant ou le gestionnaire, prenne toute disposition pour interdire l’accès 

et organise l’évacuation à partir de la première diffusion des messages d’alerte.  
À l’occasion de l’entretien du parking, des dispositions sont prises pour protéger 
les voies contre l’érosion due aux phénomènes concernés. L’entretien de ces dispositifs 
est assuré par le maître d’ouvrage ou le gestionnaire. 
- Les constructions, la démolition/reconstruction, les extensions d’ouvrages 

et d’équipements nécessaires au fonctionnement des services publics (pylône, 
poste de transformation, infrastructures de transport de biens et de personnes, 

réseaux, forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général sous réserve 
qu’il soit démontré techniquement que le projet ne puisse se faire hors zone 
inondable. Ces installations doivent respecter les prescriptions suivantes : 

- fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques 
du projet (impact du projet sur les champs d’expansion des crues, réduction des 
impacts hydrauliques, mesures compensatoires…) ; 

- absence d’impact sur l’écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien 
sur les vitesses et sur les niveaux d’eau ; 

- ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil ; 
- l’ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques 

ou électromécaniques) doit être rehaussé de 30 cm par rapport à la cote des plus 
hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps de retour 
100 ans. A défaut de connaitre la cote des plus hautes eaux connues, le 
rehaussement doit être de 130 cm par rapport au terrain naturel ; 

- les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux 
usées, doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation ; 

- les remblaiements strictement limités à la mise hors d’eau de ces ouvrages 
ou équipements sont autorisés, sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre 
en œuvre des dispositions constructives assurant une transparence hydraulique* 
au niveau de leur fondation ; 

- le risque d’inondation doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : 
aux points bas (clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et 
des postes de refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour 
empêcher les risques de pollution par submersion sur l’ensemble du système 
d’assainissement ; 

- pour les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) : d’être transparents 
à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre 
d’évacuer le débit de référence afin de ne pas créer une élévation de la ligne d’eau 
amont. 

 

Aléa faible (hauteur inférieure à 0,5 m) 
 
Peuvent être autorisés :  

̵ Les changements de destination. 
̵ Toute nouvelle construction , y compris les extensions, de quelque nature que 

ce soit intégrant un rehaussement de la cote plancher de 30 cm par rapport à 
la cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de 
temps de retour 100 ans. A défaut de connaitre la cote des plus hautes eaux 
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connues, le rehaussement de la cote plancher doit être de 80 cm par rapport 
au terrain naturel 

̵ La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à 
condition que l’emprise au sol ne soit pas augmentée, intégrant un 
rehaussement de la cote plancher de 30 cm par rapport à la cote des plus 
hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps de retour 
100 ans. A défaut de connaitre la cote des plus hautes eaux connues, le 
rehaussement de la cote plancher doit être de 80 cm par rapport au terrain 
naturel 

̵ Les tunnels plastiques et serres maraîchères. 
̵ Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, 

légalement autorisés. 
̵ Les aménagements de terrains de plein air, de sport et de loisirs, supportant 

l’inondation à condition qu’ils ne s’accompagnent pas d’installations fixes 
d’accueil ou de services, ni de réseau de distribution d’électricité ou de gaz, 
sauf à les placer hors d’eau. Ces aménagements ne devront pas constituer 
d’obstacle à l’écoulement ou à l’expansion des axes de ruissellement. 

̵ Les clôtures, portes et portails sous réserve qu’ils ne constituent pas un 
obstacle à l’écoulement ou à l’expansion des eaux (clôtures pleines interdites). 

̵ Les annexes ouvertes. 
̵ Les piscines privées sans clos couvert. 
̵ L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 
̵ Le comblement des affouillements et des plans d’eau créés à l’occasion d’une 

exploitation de carrière (en cours ou ancienne), sans dépasser la côte du 
terrain naturel avant exploitation de la carrière. 

̵ Les canalisations afférentes au refoulement des sédiments de dragage. 
̵ L’aménagement de pistes cyclables est autorisé sous conditions : 

o Toutes dispositions (techniques alternatives, fossés, …) doivent être 

prises pour gérer les écoulements superficiels des voiries existantes 

et futures ; 

o Des dispositions doivent être prises pour protéger les voies contre 

l’érosion due au phénomène d’inondation ; 

o Les voiries doivent disposer de dispositifs permettant d’en interdire 

l’accès en cas d’inondation ; 

o Le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur 

compromis technique, économique et environnemental. Il ne devra 

pas accentuer le risque d’inondation. Il limitera en particulier la gêne 

à l’écoulement et l’emprise des ouvrages afin de préserver la capacité 

de stockage. L’imperméabilisation des chemins existants et la 

construction des routes dans l’axe du talweg sont interdits (sauf mise 

en place de dispositifs de tamponnement et production d’une étude 

justificative) ; 

o Toutes les mesures de limitation du risque économiquement 

envisageables seront prises ; 

o De les réaliser au niveau du terrain naturel. 
 

Pour l’ensemble des équipements, ouvrages et infrastructures ci-dessous, 
toutes dispositions (techniques alternatives, fossés…) sont prises pour gérer les 
écoulements superficiels sur les voiries existantes ou futures. À l’occasion de 
l’entretien de la chaussée, des dispositions doivent être prises pour protéger les voies 
contre l’érosion due au phénomène d’inondation.  
- L’ensemble des travaux et mises aux normes sur les équipements techniques 

(postes électriques, pylônes…), ouvrages (ponts, buses...), infrastructures 
(infrastructures de transport de biens et de personnes, réseaux...) et équipements 
nécessaires au fonctionnement des services publics (pylônes, postes de 
transformation, forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général 
existants à condition : 

- de démontrer techniquement que le projet ne peut pas se faire hors zone 
inondable ; 

- de fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences 
hydrauliques du projet (impact du projet sur les champs d’expansion des crues, 
réduction de l’impact hydraulique sur les hauteurs et les vitesses d’eau, mesures 
compensatoires...) ; 

- de limiter les remblaiements strictement à la mise hors d’eau de ces ouvrages ou 
équipements sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre en œuvre 
des dispositions constructives assurant une transparence hydraulique au niveau 
de leurs fondations ; 

- de prendre en compte le risque d’inondation pour l’évacuation des eaux : 
aux points bas (clapets anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et 
des postes de refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour 
empêcher les risques de pollution par submersion sur l’ensemble du système 
d’assainissement ; 

- pour les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) : d’être transparents 
à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre 
d’évacuer le débit centennal afin de ne pas créer une élévation de la ligne d’eau 
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amont. 
- La réalisation d’ouvrages et les aménagements hydrauliques sans conséquences 

négatives sur les inondations, n’aggravant pas les conditions d’écoulement 
des eaux et sous réserve d’être autorisés dans le cadre de la loi sur l’eau à condition 
que : 

- les affouillements du sol, lorsqu’ils sont nécessaires aux drainages autorisés, 
à l’irrigation des parcelles ainsi qu’à l’extraction des atterrissements, favorisant la 
circulation des eaux (noues, fossés…), n’aggravant pas les risques et leurs effets ; 

- les travaux et aménagements hydrauliques des ouvrages existants à la date 
d’approbation du PLU, y compris les mares, concourent à la sécurité civile ; 

- les ouvrages hydrauliques résultent d’une étude de fonctionnement hydraulique 
dans le cadre de la réduction des inondations. Ces derniers devront faire l’objet de 
mesures de surveillance, d’inspection et d’entretien particulières destinées à 
prévenir les risques de rupture et assurant leur pérennité dans le respect de la 
réglementation spécifique. 

- La création d’infrastructures de transports ou de réseaux sous conditions : 
- le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur compromis 

technique, économique et environnemental. Il ne devra pas accentuer le risque 
d’inondation. Il limitera en particulier la gêne à l’écoulement et l’emprise des 
ouvrages afin de préserver la capacité de stockage. L’imperméabilisation des 
chemins existants et la construction des routes dans l’axe du talweg sont interdites 
(sauf mise en place de dispositifs de tamponnement et production d’une étude 
justificative) ; 

- toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables seront 
prises. 

- Les parcs de stationnement ouverts au public, résidentiels ou nécessaires 
au bon  fonctionnement d’une activité sans exhaussement à condition : 

- de les réaliser au niveau du terrain naturel ; 
- de ne pas modifier l’écoulement des eaux, ni aggraver les risques ; ou de collecter 

et d’évacuer les eaux de ruissellement via des aménagements adéquats ; 
- d’utiliser des matériaux de revêtements perméables n’aggravant pas 

l’imperméabilisation du type « revêtement poreux » (techniques alternatives 
d’hydraulique douce…) ; 

- de comporter une structure de chaussée résistante aux aléas concernés ; 
- que soit clairement affiché sur place le risque encouru par les usagers de manière 

visible et permanente ; 
- que l’exploitant ou le gestionnaire, prenne toute disposition pour interdire l’accès 

et organise l’évacuation à partir de la première diffusion des messages d’alerte.  

À l’occasion de l’entretien du parking, des dispositions sont prises pour protéger 
les voies contre l’érosion due aux phénomènes concernés. L’entretien de ces dispositifs 
est assuré par le maître d’ouvrage ou le gestionnaire. 
- Les constructions, la démolition/reconstruction, les extensions d’ouvrages 

et d’équipements nécessaires au fonctionnement des services publics (pylône, 
poste de transformation, infrastructures de transport de biens et de personnes, 
réseaux, forages d’eau, stations d’épuration…) et/ou d’intérêt général sous réserve 
qu’il soit démontré techniquement que le projet ne puisse se faire hors zone 
inondable. Ces installations doivent respecter les prescriptions suivantes : 

- fournir une étude des alternatives de localisation et des incidences hydrauliques 
du projet (impact du projet sur les champs d’expansion des crues, réduction des 
impacts hydrauliques, mesures compensatoires…) ; 

- absence d’impact sur l’écoulement en période de crue, au moins neutre aussi bien 
sur les vitesses et sur les niveaux d’eau ; 

- ne prévoir aucun logement de fonction ou local à sommeil ; 
- l’ensemble des équipements sensibles et dispositifs de gestion (mécaniques 

ou électromécaniques) doit être rehaussé de 30 cm par rapport à la cote des plus 
hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps de retour 
100 ans. A défaut de connaitre la cote des plus hautes eaux connues, le 
rehaussement doit être de 80 cm par rapport au terrain naturel ; 

- les ouvrages d’assainissement, en particulier les ouvrages de traitement des eaux 
usées, doivent empêcher tout départ de matière polluante en cas d’inondation ; 

- les remblaiements strictement limités à la mise hors d’eau de ces ouvrages 
ou équipements sont autorisés, sous réserve qu’il ne soit pas possible de mettre 
en œuvre des dispositions constructives assurant une transparence hydraulique* 
au niveau de leur fondation ; 

- le risque d’inondation doit être pris en compte pour l’évacuation des eaux : 
aux points bas (clapet anti-retour…), dans la conception des déversoirs d’orage et 
des postes de refoulement (pompes…). Des dispositions doivent être prises pour 
empêcher les risques de pollution par submersion sur l’ensemble du système 
d’assainissement ; 

- pour les ouvrages de traversée de talweg (pont, buse) : d’être transparents 
à l’écoulement. Leur dimensionnement devra être calculé pour permettre 
d’évacuer le débit de référence afin de ne pas créer une élévation de la ligne d’eau 
amont. 

  




